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[bookmark: _Toc208394774]Identification des parties [adapter au cas par cas]
Les parties ci-dessous désignées ont élaboré et signé le présent accord.
LA DIRECTION DE LA SECURITE DE L’AVIATION CIVILE [préciser l’inter-région], dont le siège est situé [adresse], représenté par [personne], en sa qualité de [directeur/directrice], ci-après dénommée « la DSAC-XX »,
LE SERVICE DE LA NAVIGATION AÉRIENNE [préciser l’entité géographique], dont le siège est situé [adresse], représenté par [personne] en sa qualité de chef de service, ci-après dénommé « le PSCA »,
L’EXPLOITANT D’AÉRODROME
Aéroport [xxx], société [détailler le statut : anonyme…], dont le siège est situé [adresse], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [lieu RCS] sous le numéro [n° RCS], représentée par [personne], ci-après dénommé « l’exploitant ».
Les représentants des parties attestent que rien ne peut limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent au présent accord et qu'elles disposent des pouvoirs et prérogatives pour représenter les personnes morales identifiées.
[bookmark: _Toc208394775]Références
Les parties ont pris connaissance des exigences en matière de gestions des obstacles aux abords des aérodromes, auxquelles il pourra être fait référence dans le présent accord : 
· Code des transports, Livre III, Titre V, Chapitre I : Servitudes aéronautiques (articles R. 6351-1 à 38)
· Règlement (UE) 2018/1139 
· Article 38 - Protection des abords des aérodromes
· Annexe VII - Exigences essentielles relative aux aérodromes, §3. Abords des aérodromes
· Règlement (UE) no 139/2014 modifié
· Définition 13
· Article 8 – Protection des abords de l’aérodrome
· Article 9 – Surveillance des abords de l’aérodrome
· Annexe IV – ADR.OPS.B.075 et son AMC1. 
· CS-ADR-DSN chapitres H & J
· Arrêté du 7 juin 2007 fixant les spécifications destinées à servir de base à l’établissment des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques 
· Arrêté du 24 janvier 2022 relatif à l'information aéronautique 


[bookmark: _Toc208394776]Glossaire
Les parties conviennent d’utiliser la terminologie ci-dessous.
	ADR
	Aérodrome

	AMC
	Acceptable means of compliance (moyen acceptable de conformité)

	CB
	Certification basis (base de certification)

	CP DSAC
	Cadre de permanence DSAC 

	CS
	Certification specifications (spécifications de certification)

	DGAC
	Direction générale de l'aviation civile

	DSAC
	Direction de la sécurité de l’aviation civile (autorité nationale de surveillance)

	DSAC-IR
	DSAC-Interrégionale

	DSNA
	Direction des services de la navigation aérienne

	DTI
	Direction de la technique et de l’innovation

	EASA
	European Union Aviation Safety Agency (Agence de l'Union européenne pour la sécurité aérienne)

	FPD
	Flight procedures design service (prestataire de service de conception de procédures de vol aux instruments).
Organisme chargé de la conception de procédures de vol aux instruments choisi par l’OPP.

	GU
	Guichet unique

	MRR
	Mesures de réduction des risques

	NOTAM
	Notice to air men

	OFZ
	Obstacle free zone

	OLS
	Obstacle limitation surface

	OPP
	Organisme porteur de projet de procédures de vol aux instruments.
Entité qui adresse à un FPD une demande d’étude d’une nouvelle procédure de vol aux instruments ou une demande de modification, de mise à jour, ou d’examen périodique d’une procédure existante.

	OPS
	Obstace protection surface

	PAPI
	Precision approach path indicator

	PLU
	Plan local d’urbanisme

	PSA
	Plan de servitudes aéronautiques de dégagement

	PPSA
	Projet de PSA

	PSCA
	Prestataire de services de la circulation aérienne (contrôle aérien ou AFIS)

	PSR
	Plan de servitudes radioélectriques

	SNA-IR
	Service de la navigation aérienne interrégional

	SNIA
	Service national d'ingénierie aéroportuaire

	UE
	Union européenne

	VFR
	Visual Flight Rules





1. [bookmark: _Toc208394777]Objet du protocole
Ce protocole précise les obligations réciproques des différentes parties pour l’échange d’informations relatives aux obstacles aux abords de l’aérodrome.
Lors de l’instruction des dossiers d’urbanisme relatifs aux obstacles (temps dit « non opérationnel »), il précise les modalités d’échange et de consultation via le guichet unique des différentes prenantes. 
En cas de détection inopinée (temps dit « opérationnel »), il permet d’assurer une coordination efficace entre les parties prenantes en cas de détection rapide par l’exploitant d’aérodrome ou le PSCA d’un obstacle non autorisé ou non connu et de prendre, le cas échéant, les mesures de sécurité adéquates.  
2. [bookmark: _Toc208394778]Définitions
Les obstacles sont définis par l’article 2 alinéa 13 du règlement (UE) no 139/2014 :
Obstacle (Définition 13 du règlement UE 139/2014) :  tout ou partie d’un objet fixe (temporaire ou permanent) ou mobile, qui :
est situé sur une aire destinée à la circulation des aéronefs à la surface, ou
qui fait saillie au-dessus d’une surface définie destinée à protéger les aéronefs en vol, ou
qui se trouve en dehors de ces surfaces définies et qui a été évalué comme présentant un danger pour la navigation aérienne.

3. [bookmark: _Toc208394779]Zonage
Le zonage défini au titre du présent protocole d’accord s’entend comme celui qui fait l’objet d’une part d’une surveillance de la part des opérateurs, d’autre part d’une consultation systématique de la part du guichet unique. A ce titre, il est renseigné par l’exploitant dans Tatoo :
· La zone des OLS et des OPS PAPI est surveillée par l’exploitant d’aérodrome,
· La zone des surfaces PANS-OPS est surveillée par le prestataire de services à la navigation aérienne,
· Il est défini les zones complémentaires suivantes :
· [le cas échéant] zonage supplémentaire de consultation de l’exploitant d’aérodrome
· [le cas échéant] zonage supplémentaire de consultation de la DTI
· [le cas échéant] zonage supplémentaire de consultation du PSCA
Une représentation de ces zones est disponible en annexe 1 indissociable du présent protocole.
4. [bookmark: _Toc208394780]Intervenants et responsabilités
[Renseigner ici les signataires, liste proposée non exhaustive]
Les parties transmettent une copie du présent protocole d’accord aux agents chargés de sa mise en œuvre au sein de leur organisation :
Les intervenants sont listés ci-dessous et les points de contacts associés sont disponibles en annexe 2 : [Liste à adapter]
· La direction des services de la navigation aérienne : 
· Ou PSNA local 
· La direction de la sécurité de l’aviation civile -IR
· Exploitant de l’aérodrome de XXXXX

Chaque partie est responsable de la formation des personnes concernées et s’assure à l’aide d’une gestion documentaire appropriée qu’elle dispose du présent protocole dans sa version en vigueur, y compris les annexes et documents associés.

4.1. [bookmark: _Toc208394781]Rôle et obligations de l’exploitant d’aérodrome
[bookmark: _Toc64444531][bookmark: _Toc64446012][À adapter en fonction des modes de communication choisis entre les parties prenantes]
La surveillance journalière des abords de l’aérodrome est réalisée par l’exploitant d’aérodrome selon ses propres procédures lors des inspections journalières. 
En cas de détection dans les abords de l’aérodrome d’un nouvel obstacle ou d’une activité pouvant mettre en cause la sécurité des vols ou en cas de présence d’un obstacle susceptible de percer les surfaces aéronautiques de dégagement de la piste, les actions suivantes devront être menées :
· Après vérification de l’absence de NOTAM ou d’autorisation par le SNIA, l’exploitant d’aérodrome se coordonne immédiatement avec le PSCA
· Si la sécurité est manifestement menacée, mise en place de mesures réflexes [A définir ici]
· Évaluation conjointe des risques et mise en place des mesures en réduction de risques appropriées (allègement ou renforcement des mesures réflexes, en fonction de l’analyse)
· L’exploitant d’aérodrome tente de faire abaisser l’obstacle si nécessaire
· En cas d’échec, il informe la DSAC-XX sans délai

4.2. [bookmark: _Toc208394782]Rôle et obligations du PSCA local
[À adapter en fonction des modes de communication choisis entre les parties prenantes]
Si le PSCA est à l’origine de la détection de l’obstacle, il contacte l’exploitant d’aérodrome après vérification des informations en sa possession. Après nouvelle vérification, la procédure ci-dessus s’applique afin de mettre en place les mesures permettant d’exploiter en sécurité.
4.3. [bookmark: _Toc208394783]Rôle et obligations de la DSAC
[À adapter en fonction des modes de communication choisis entre les parties prenantes]
Lorsqu’elle est contactée par l’exploitant d’aérodrome après échec de la tentative de résolution amiable, la DSAC-XX évalue la nécessité d’une intervention des forces de l’ordre territorialement compétentes afin de faire procéder à l’abaissement de cet obstacle non autorisé. L’appui du cadre de permanence de la DSAC-XX (tel : XXXXXX) peut-être sollicité à cette fin.
5. [bookmark: _Toc208394784]Protection des données
Les parties sont amenées dans le cadre du présent protocole à traiter des données à caractère personnel pour la gestion des obstacles ainsi que pour la communication entre elles. La collecte et le traitement de ces données est légitime dans la mesure où il est nécessaire à une mission d’intérêt public et pour le respect d’obligations légales et de sécurité et à cet égard ne nécessite pas de consentement préalable. Les parties sont considérées comme responsables conjointes de traitement et s’engagent à respecter la règlementation applicable au titre du RGPD (règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016) et à maintenir la confidentialité des informations à caractère personnel en limitant leur diffusion aux seules personnes habilitées à ce titre.
En outre les informations qui n’ont pas un caractère personnel et qui sont échangées dans le cadre de l’exécution du présent protocole font également l’objet d’une restriction de diffusion aux seules personnes ayant besoin de les connaître, à moins qu’elles ne soient déjà dans le domaine public, ou que l’ensemble des parties aient donné leur accord à publication.
6. [bookmark: _Toc208394785]Mise en œuvre 
6.1. [bookmark: _Toc208394786]Date d’effet
Le protocole prend effet à la date de signature. 
6.2. [bookmark: _Toc208394787]Révision
La présente version du protocole comprend les modifications suivantes.
	N° version
	Parties modifiées
	Dates d’effet

	
	
	Début
	Fin

	1
	Version initiale
	Date de signature
	[En cours]



6.3. [bookmark: _Toc208394788]Dysfonctionnement
En cas de dysfonctionnement du protocole identifié par l’une ou l’autre des parties, une réunion d’analyse est tenue dans les meilleurs délais afin d’en identifier les causes et décider des actions correctives à mettre en place.
6.4. [bookmark: _Toc208394789]Suivi et amélioration continue
Chaque service met en œuvre une revue régulière du fonctionnement du présent protocole afin de faire un bilan de son application et propose le cas échéant aux autres parties les modifications à y apporter dans un objectif d’amélioration continue. 
En l’absence de demandes formelles de révision ou de modification du présent protocole, celui‐ci est tacitement reconduit chaque année.
[bookmark: _Toc208394790]Signataires
[Signataires à adapter en fonction de la liste définie au paragraphe 6]

	Pour la DSAC-XX




Le            /            /   20XX
	Pour le PSCA




Le            /            /   20XX
	Pour l’exploitant de l’aérodrome XXXXX



Le            /            /   20XX





[bookmark: _Toc208394791]Annexe I – Zone de consultation 

[Visuel de la zone définie dans ce protocole]


[bookmark: _Toc208394792]Annexe II – Contacts
[A adapter]

· SNA- XX

Subdivision Etudes: XXXXXXXXXX
Encadrement CA : XXXXXXXXXXXXXXX


· DSAC-XX/RDD

Subdivision (ou division) – domaine RDD XXXXXXXXXXXXXXXX
Subdivision (ou division) – domaine AER

· DSAC-XX/AER

XXXXXXXXXXXXXXXX

· Cadre de permanence de la DSAC-XX
Tel : XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

· Aérodrome de XXXXX
Tel :


[Logo Aérodrome XXXX] 
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